
 

 
 

 Je n’ai plus d’électricité et/ou de gaz : on vient de me couper 
 Je viens de recevoir ma facture de régularisation et ne sais pas 

comment la payer 
 Je souhaite savoir si je peux bénéficier du chèque énergie, modifier mon contrat ou  

mettre en place un délai de paiement. 

Pour tout renseignement complémentaire 

 

J’AI DES DIFFICULTES A PAYER MES 
FACTURES D’ENERGIE  

Je recherche une solution  

 

 

QUE DOIS-JE FAIRE? QUI PEUT M'AIDER? 
Les tarifs sociaux de l’énergie (TPN et TSS) sont remplacés par le chèque énergie depuis le 1er janvier 2018. 
C’est le revenu fiscal de référence qui détermine si vous y avez droit ou pas. Aussi il est important de bien faire 
sa déclaration de revenu chaque année. Si vous êtes éligible, vous recevrez le chèque dans votre boite à lettres 
en mars, avril. Il faudra l’adresser à votre fournisseur d’énergie (gaz, électricité, fioul ou bois). 

 

J’habite Brest métropole ou une autre commune du Pays de Brest 

LES PIMMS 
198 rue Anatole France – Rive droite  02 29 02 83 37 

 31 rue saint Jacques - Quartier de Pontanézen 02 98 41 00 66  

5 rue Paul Dukas   02 98 47 10 61  

 

J’habite Brest métropole 

Le CDAS le plus proche 

CDAS Rive droite : 25 rue A. France   
02 98 45 16 54 
CDAS Lambézellec : Place de Bretagne  
02 98 03 39 52 
CDAS St Marc : 41 rue Sébastopol  
02 29 61 29 29  
CDAS Bellevue : Place Napoléon III   
02 98 47 25 53 
 

Mission locale pour les moins de 26 ans 

 
  
 
 

 

J’habite une autre commune du Pays de Brest 

Le CDAS le plus proche 

CDAS Landerneau : 20 rue A. Belhommet  
02 98 85 35 33 
CDAS Lannilis : 2 rue de Mézéozen  
02 98 04 02 65 
CDAS Lesneven : 6 bd des Frères Lumière  
02 98 83 23 66 
CDAS Saint-Renan : 1 rue Lescao  
02 98 84 23 22 
 

Mission locale pour les moins de 26 ans 

 

 

ENER’GENCE 9 rue Duquesne à Brest – Tél : 02 98 33 20 09 

 




